
Vers un développement bas carbone  
et résilient à l’horizon 2050

co-construire 

des solutions  
et peser sur les normes  
de la finance climat

FACILITÉ 
2050



Pour promouvoir un développement 
bas carbone et résilient, en phase 
avec les objectifs de l’accord 
de Paris, il est nécessaire de 
mettre en place des trajectoires 
de transformation de long terme 
aux niveaux économique, social, 
technologique et institutionnel. 

C’est dans cette perspective 
et conformément à l’un des 
engagements pris par la France 
lors du One Planet Summit  
de décembre 2017, que l’AFD  
a créé la Facilité 2050 : un outil  
de subvention qui vise  
à accompagner une trentaine de 
pays parmi les plus vulnérables 
ou les plus émissifs des pays  
en développement.

Financement 
d’études et de programmes 
de renforcement  
de capacités

30 M€
en subventions  
pour une trentaine 
de pays

Un outil 
de dialogue 
pour l’analyse  
de scénarios  
de long terme



À travers des actions de coopération technique  
et de renforcement de capacités, les appuis réalisés 
dans le cadre de la Facilité 2050 doivent : 

éclairer les décisions 
de plus court terme liées notamment à la révision  
des contributions déterminées au niveau national (CDN). 

contribuer à identifier les priorités
en matière d’investissement publics et privés, domestiques  
et internationaux, nécessaires pour mettre en œuvre les 
transformations structurelles des économies en lien avec  
les scénarios de décarbonation et de résilience de long terme.

définir des objectifs réalistes 
alliant des trajectoires de long terme de développement  
socio-économique et des cibles de réduction d’émissions  
des pays pour renforcer la résilience des pays.

les objectifs  
      de la Facilité 2050



2 axes d’intervention
interconnectés

axe 1
soutenir l’élaboration de stratégies  
et politiques publiques  
de développement bas carbone  
et résilient de long terme
•  Appui méthodologique  

aux modélisations de trajectoires 
d’émissions de GES 

•  Analyse des impacts socio-
économiques du changement 
climatique

•  Étude de trajectoires de transitions 
sectorielles et des risques  
de la transition bas carbone

•  Accompagner la conception  
de systèmes de tarification carbone 
et d’échanges de quotas d’émission

•  Appui aux exercices de révision  
des CDN en cohérence avec  
les visions de long terme

axe 2
Accompagner la gouvernance  
de la planification bas carbone  
et résiliente de long terme
•  Gestion des données sur le climat 

au sein des pays (MNV-mesure, 
notification, vérification) 

•  Modalités d’intégration  
et de planification des transitions 
bas carbone et résilientes dans 
les stratégies de développement 
nationales 

•   Intégration des problématiques 
Climat au sein d’institutions 
financières locales

•  Renforcement de capacités de suivi 
et d’évaluation des politiques Climat



un réseau dynamique
de partenaires

2050 pathways platform : 
cette initiative, lancée lors 
de la COP22 à Marrakech, 
vise à soutenir les pays 
souhaitant s’engager 
dans l’élaboration de 
stratégies à long terme 
de développement bas 
carbone. Cette plateforme 
permet de faciliter le 
dialogue multi-acteurs 
(États, villes, entreprises, 
société civile) et d’assurer 
une coordination étroite 
avec la Facilité 2050  
dans les pays d’intervention 
communs.  
2050pathways.org 

deep decarbonization 
pathways  (ddp) : 
portée par l’IDDRI  
et un réseau de recherche 
international, l’initiative 
DDP a pour objectif d’aider 
les Etats et les acteurs 
non étatiques à prendre 
les décisions permettant 
d’orienter les économies et 
les sociétés vers un monde 
neutre en carbone d’ici la 
seconde moitié du siècle. 
ddpinitiative.org

ndc partnership : 
cette plateforme regroupe 
une coalition de pays et 
d’institutions oeuvrant 
ensemble à la mobilisation 
d’appuis techniques et 
financiers afin d’aider les 
pays en développement 
à atteindre leurs 
engagements nationaux 
sur le climat dans le cadre 
de l’accord de Paris.
ndcpartnership.org

Par ailleurs, la Facilité 2050 travaille conjointement avec de multiples autres acteurs : 
États, collectivités locales, institutions de recherche et universités…

 contribuer

à la redirection  
des flux financiers  

et d’investissement 



Le groupe Agence française de développement (AFD) est un 
établissement public qui finance, accompagne et accélère les 
transitions vers un monde plus juste et durable. 

Plateforme française d’aide publique au développement et 
d’investissement de développement durable, nous construi-
sons avec nos partenaires des solutions partagées, avec et 
pour les populations du Sud. Nos équipes sont engagées dans 
plus de 4 000 projets sur le terrain, dans les Outre-mer et dans 
115 pays, pour les biens communs de l’humanité – le climat, la 
biodiversité, la paix, l’égalité femmes-hommes, l’éducation ou 
encore la santé. 

Nous contribuons ainsi à l’engagement de la France et des 
Français en faveur des Objectifs de développement durable. 
Pour un monde en commun.

Agence française
de développement
5 rue Roland Barthes
75598 Paris Cedex 12
T. +33 1 53 44 31 31
www.afd.fr/fr/facilite-2050
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Le groupe AFD a pris quatre engagements dans sa stratégie  
« climat-développement » pour 2017-2022 :

Assurer

une activité 100% 
accord de Paris

Augmenter 

les volumes  
de financement climat

co-construire 

des solutions  
et peser sur les normes  
de la finance climat

 contribuer

à la redirection  
des flux financiers  

et d’investissement 

Nos 4 
 engagements


